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DECISION  2023 - 432
OBJET : Contrat pour l'organisation dîateliers par la bibliothèque Robert Desnos à Montreuil —

Association de Démocratisation de 1 Aft Oratoire (ADAO)

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUc organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamnient ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissementspublics territoriaux et les condldons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publlcs de coopéradon interconununale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et fixant le périinètrede
letablissement public territorial dont le siège est àRomainvillc ;

Vu k déUbéranonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoue du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 1 1 avril 2018 flxant lcs statuts de l'Etablissement public territorial Est Enscmble ;

Vu k cotnpétencede plein droit dcs EPT en madèrede construction, aménagement, entrerien et foncdonnement
d équipements culturels, sociocultuiels, socio-éducadfs et spordfs djintétêtterritorial ;

Vu la délibéradon 2011_12_13_27 du 13 décenibre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclaj-e d'intérêt
communautaiie les équipements culturcls existants et en cours de réalisation, paniùlesquels figure la bibUothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu lc contrat proposépar l'assodation de Démocratisationde lArt Oratou-e (ADAO) pour l'organisadon de deux
cyclcs d'atehers «Prise de parole »pour la préparadondes collégiens et lycéens aux examens oraux, du brevet des
collèges et du baccalauréat, en avril et en juin 2023, par la bibliothèque Robert Desnos ;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favorisei les intervendons ardstiques siir le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le conbrat avec Fassociadon de Démocratisation de lArt Oratoire (ADAO) —2, rue

du Commandeur - 75014 Paris, pour une somme nette de taxe de 900,00 €(neufcents euros), le

prestataiie n étantpas assujetd àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 011

Article 3 : AinpUation de la présentedécision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par ailleurs nodficarion en est faite àFassociadon de Démocratisadon de lArt Oratoire (ADAO).

^y"^-Fait àRomainvme. le 30 mai2023
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